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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE NOZAY 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION DU 17 FEVRIER 2010 
Le mercredi 17 février deux mil dix à dix-neuf heures, le conseil de la communauté de communes de la région de Nozay, 
dûment convoqué le 09 février 2010, s’est réuni en session ordinaire à la salle De Grandmaison à Nozay, sous la 
présidence de Mme Jacqueline SEGALEN, Présidente. 
Titulaires présents : Mme Jacqueline SEGALEN, M. Thierry ROGER, M. Yvonnick RIOT, M. Jean-Pierre POSSOZ, M. 

François FAVRY, Mme Monique JAMIN, Mme Thérèse AVRIL, M. Jean-Pierre LEBRETON, M. Jean-Claude PROVOST, Mme Claire 
THÉVENIAU, M. Raphaël LEBRETON, Mme Jocelyne POULIN, M. Jean-Luc GREGOIRE, Mme Charlotte GUERLAIS, Mme Annie 
PHILIPPOT, M. Jean BLANDIN, Mme Marie-Chantal GAUTIER. 
Titulaires excusés : M. François MORICE (représenté par M. Pascal DUCHESNE), M. Cyril TSAPLINE (représenté par M. Philippe 
GAUDIN), M. Jean-Noël THOMAZEAU. 
Conseiller porteur d’un pouvoir : Néant. 
Suppléant présent représentant un titulaire : M. Philippe GAUDIN (représentant M. Cyril TSAPLINE), M. Pascal DUCHESNE 
(représentant M. François MORICE) 
Assistaient également à cette séance les délégués suppléants suivants : Mme Marylise FAUVET, M. Jean-Paul LERAY, M. Jackie 
CLAVIER. 
Suppléants excusés : M. Bernard SANSOUCY, Mme Béatrice FELIATRE 
 
M. Jean-Pierre POSSOZ a été élu secrétaire de séance. 

I – PV DU CONSEIL DU 20 JANVIER 2010 
Il est approuvé à l’unanimité et consultable à l’accueil de la Maison des Services Intercommunaux. 

II - ADMINISTRATION GENERALE – RESSOURCES HUMAINES 
Compte tenu de la suppression de l’ancienne Prime de Service et de Rendement (PSR), le Conseil décide d’attribuer aux 
grades d’ingénieurs la nouvelle PSR conformément aux dispositions du décret et de l’arrêté du 15 décembre 2009. 

III – ANIMATION TERRITORIALE 
Tarifs de l’office de tourisme 
Sur proposition du Conseil d’Exploitation, le Conseil Communautaire fixe les tarifs de l’Office de Tourisme applicables en 
2010 : 
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Bibliothèques 
La commission culture propose de détruire ou de donner à des associations les ouvrages en mauvais état ou obsolètes. 

IV - ENVIRONNEMENT 
Le Conseil sollicite l’aide de l’Etat à hauteur de 40% au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2010 pour permettre la 
réhabilitation de la déchetterie de l’Oseraye, évaluée à 300 000 €. 
 

V – FINANCES – PROSPECTIVE - CONTRACTUALISATION 
Débat d’orientation budgétaire 
Le D.O.B. permet à l’assemblée délibérante : 

• d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité 
• de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif. 

Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité. 
Le document joint à la convocation est commenté par M. Jean-Pierre LEBRETON, Vice-Président : il mentionne la création 
d’un budget annexe supplémentaire (OTRN), contient une rétrospective sur les six dernières années et se termine par les 
orientations 2010 définies en fonction du contexte national et du contexte local et en prenant appui sur l’étude réalisée par 
KPMG en 2008/2009. La nouveauté cette année réside dans le remplacement de la TPU (Taxe Professionnelle Unique) 
par la CET (Contribution Economique Territoriale) au 1er janvier 2010. 
 
Dotation de Solidarité Communautaire 2010 
Sur proposition de la commission finances et du Bureau, le Conseil Communautaire ramène le montant de la DSC de 
55 900 € à 45 000 € et décide d’effectuer sa répartition en fonction de la nouvelle population officielles des communes ce 
qui donne le tableau suivant : 
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Vote des subventions allouées aux associations 
Sur proposition de la commission « finances, prospective et contractualisation » et, après avis des commissions 
thématiques concernées, le conseil communautaire procède au vote des subventions conformément au tableau joint en 
annexe A (compte 6574 du budget). Le montant global des subventions votées en 2010 est de 427 354 €. Comme chaque 
année, des avances seront versées dès maintenant aux associations mentionnées dans le tableau ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

association
compte 

budgétaire
attribution 2009

avance 2010 (1/ 4 
de l'attribution 

2009)

attribution  pour 
2010

LaMano, 44170 NOZAY 6574 253 408,00 €       63 352,00 €           253 192,00 €       

ASPHAN, 44170 NOZAY 6574 23 500,00 €          5 875,00 €             23 500,00 €          

Accueil de loisirs "Les Copains d'Abord" 6574 45 700,00 €          11 425,00 €           48 000,00 €          

Association "Graines d'Automne" 6574 14 000,00 €          3 500,00 €             15 000,00 €          

Nozay OmniSports 6574 10 500,00 €          2 625,00 €             10 900,00 €          

Résidence l'Odyssée FJT, 44170 NOZAY 6574 7 000,00 €            1 750,00 €             7 000,00 €            

Association "cinéma Le Nozek" 6574 4 500,00 €            1 125,00 €             11 000,00 €          
TOTAL 358 608,00 €       89 652,00 €           368 592,00 €       
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Vote des cotisations aux différents organismes partenaires 
Le conseil communautaire adopte les propositions de la commission concernant le vote des cotisations et adhésions aux 
différents organismes (compte 6281 du budget). Le tableau récapitulatif figure en annexe B. Le montant global des 
cotisations et adhésions votées en 2010 est de 25 942 €. 

VII – INFORMATIONS DIVERSES 
Décisions du Bureau et de la Présidente prises par délégation : 
Le Conseil prend acte des décisions suivantes : 
 
Budget général 


























Budget ZAP Abbaretz 








Budget ZAP Nozay 











Budget La Boulardière 









	

	

	
Budget ZAC Oseraye 









	
Marchés en cours 
Néant 
�

Agenda 
Prochaine réunion du conseil communautaire : 

� Le mercredi 17 mars 2010 à 8H 30 à la salle du restaurant scolaire de Vay : vote des comptes administratifs 2009 
et des budgets 2010. 

Prochaines réunions du Bureau : le mardi 9 mars et le mardi 23 mars 2010 à 18H. 
Commission finances : le lundi 8 mars à 18H. 

A NOZAY, le 22 février  2010. 
 
La Présidente, 
 
 
Jacqueline SEGALEN 
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